
Espace audiovisuel 

Prêt de DVD 
 

Mode d’emploi 
 

Vous pouvez emprunter 1 DVD pour 1 semaine. 
 

1. Consultez le catalogue informatique à l’adresse suivante : 
http://catalogue.bu.univ-paris8.fr/ 
Astuce : Grâce à la recherche avancée, vous pouvez 
limiter votre recherche aux documents audiovisuels en 
cochant le type de documents « DVD et VHS ».  

 
 

2. Notez la cote et le titre du DVD que vous désirez 
emprunter. 

 

3. Vérifiez que le DVD est signalé empruntable et 
disponible dans le catalogue informatique. 

 

 
 

NB : Les vidéocassettes (VHS) sont exclues du prêt et 
sont donc à consulter sur place. 
 

4. Remplissez à l’espace audiovisuel un formulaire jaune 
de demande de prêt. 

 

5. Présentez le formulaire et votre carte d’étudiant à l’espace 
audiovisuel pour enregistrer le prêt. 

 

6. Le retour du DVD s’effectue exclusivement à l’espace 
audiovisuel. 

 

Attention ! Tout DVD perdu, rendu abîmé ou cassé devra 
être remboursé (forfait de 30 euros). 

 

Rappel : Un document rendu en retard entraîne une 
suspension d'emprunt d'une durée équivalente au retard. 
Cette suspension concernera l’ensemble de votre compte-
lecteur (livres, CD, DVD, Partitions). 

http://catalogue.bu.univ-paris8.fr/

